FIXATION DES OBJECTIFS : APPROCHE A L’AIDE D’UN EXEMPLE
	
	Situation

de départ
	%
	Objectif

Point mort
	
	Objectif

Marché
	%
	Objectif

Rentabilité 

	Chiffre d'affaires (M€)
	15
	100,00%
	13,33
	100,00%
	18
	100,00%
	20,69

	Coûts variables
	6
	40,00%
	5,33
	39,98%
	8,1
	45,00%
	9,31

	Marge sur coûts variables (MCV)
	9
	60,00%
	8
	60,02%
	9,9
	55,00%
	11,38

	Frais Fixes
	8
	
	8
	
	10
	
	10

	Résultat
	1
	(6,67%)
	0
	0,00%
	-0,1
	-0,56%
	1,38 M€

	
	
	
	
	
	
	
	Soit 6,67%

	Seuil de rentabilité = 8 / 0,6 = 13,33 M€
	
	
	
	
	
	


La situation de départ est l’hypothèse de travail.

1er objectif : se maintenir au dessus du seuil de rentabilité => calcul du point mort CA seuil =  13,33 M€

2ème objectif : gagner 1 point de part de marché 

La croissance coûte cher : 

- Avec 15% de part d’un marché dont le taux de croissance est de 20 %, gagner un point de part de marché nécessite 28% de croissance : (120*0,16) / 15

- Avec 50 % de part d’un marché dont le taux de croissance est de 20 %, gagner un point de part de marché nécessite 22,4% de croissance : (120*0,51) / 50

Hypothèse : on suppose pour cela, que l'entreprise doive réaliser 18 M€ de chiffre d'affaires, investir 2 M€ et baisser ses prix, d’où une baisse de toutes les marges y compris la marge sur coûts variables qui passe à 55%. Le seuil de rentabilité devient 10 / 0,55 = 18,18 M€ soit très près de l’objectif.

3ème objectif : maintenir la rentabilité d’exploitation, soit 6,67% tout en améliorant sa place sur le marché (autres hypothèses inchangées) :

(0,55x – 10) / x = 6,67% => x = 20,69 M€ : on a ainsi gagné près de deux points de part de marché.

Remarque :  on peut aussi se fixer un objectif de rentabilité économique ou financière, en agissant sur les conditions de financement de l’entreprise et en faisant jouer l’effet de levier compte tenu de l’environnement financier.

L'entreprise peut donc se fixer soit un objectif de volume de chiffre d'affaires (pour rentabilité un investissement, par exemple), soit un objectif de part de marché (pour consolider sa position sur le marché), soit enfin un objectif de rentabilité. 

Tous les objectifs ne sont pas systématiquement compatibles.

Il convient d’arbitrer entre chaque combinaison d’objectifs conformément à la stratégie de l’entreprise.

On peut alors proposer les conditions nécessaires à la réalisation des objectifs et à leur compatibilité (exemple : maintien de la rentabilité initiale tout en réalisant le nouveau positionnement sur le marché).
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